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 Pusey 
 

 
 
 

 

 

 
 

 
 

Mes chers concitoyens, 
 

 A la tête de la Commune depuis plus de 30 ans, il est temps pour moi de passer la main à une 

nouvelle équipe. En effet, je ne me représenterai pas lors des prochaines élections municipales du 

printemps 2020. 
 

 C’est pourquoi, il semble opportun que je vous apporte des éléments et des données sur le travail 

accompli avec les différentes équipes municipales qui se sont succédées. 

 C’est également l’occasion pour moi de tous les remercier pour l’investissement qu’ils ont su 

mettre à votre service. 
 

 J’entends régulièrement que Pusey est une commune riche : Riche, Pusey l’est par son 

dynamisme, sa qualité de vie mais pas au sens financier. 
 

 Je vais faire une rétrospective de la situation financière et patrimoniale depuis 2002, car cette date 

est la dernière année où la commune de Pusey a bénéficié de la Taxe Professionnelle : 
 

 En 2002, les impôts prélevés sur Pusey étaient les suivants : 
 

COLLECTIVITÉ 

BÉNÉFICIAIRE 

MONTANT TOTAL 

PRÉLEVÉ SUR PUSEY 

PUSEY    373 568.00 €  

CAV      47 869.00 €  

DEPARTEMENT    446 955.00 €  

REGION      89 065.00 €  

TOTAL :    957 457.00 €  

 

Ces 4 collectivités prélevaient sur les avis d’imposition : 

- la Taxe d’Habitation ; 

- la Taxe Foncière sur le Bâti ; 

- la Taxe foncière sur le Non Bâti ; 

- la Taxe Professionnelle. 
 

2003 fut une année charnière pour la Commune de Pusey : La Taxe Professionnelle devenait 

communautaire et la Commune de Pusey ne perçoit plus d’impôts liés à l’activité commerciale et 

professionnelle depuis cette date hormis une compensation annuelle fixe versée par la CAV de 145 391 €. 
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En 2003 restait donc comme produits de la fiscalité pour la Commune de Pusey, la Taxe 

d’Habitation et les 2 Taxes Foncières. 
 

Les taux d’imposition communaux fixés en 2003 n’ont pas augmenté depuis cette date et sont les 

suivants : 

- La Taxe d’Habitation   10,00 % 

- La Taxe Foncière sur le Bâti  13,70 % 

- La Taxe foncière sur le Non Bâti  36,15 % 
 

Depuis 2003, beaucoup d’évolutions et de répartitions des produits de la fiscalité locale ont eu lieu 

sans pour autant que la Commune de Pusey décide d’augmenter ses taux. 
 

 En 2018, les impôts prélevés sur Pusey sont les suivants : 

COLLECTIVITÉ 

BÉNÉFICIAIRE 

MONTANT TOTAL 

PRÉLEVÉ SUR PUSEY 

PUSEY  692 894.00 €  

CAV  742 026.00 €  

DEPARTEMENT  697 367.00 €  

REGION  174 387.00 €  

TOTAL :  2 306 674.00 €  

 

La répartition de la pression fiscale locale 2018 est donc la suivante : 

Sur 100 € d''impôts payés au titre de la : 

Attribués à : Taxe Habitation Taxe Foncière Taxe "Pro." 

PUSEY 49.14 €  35.41 €  16.49 €  

CAV 50.86 €    6.93 €    54.82 €  

DEPARTEMENT   57.66 €      9.36 €  

REGION     19.32 €  
 

Ainsi, les différents conseils municipaux successifs ont permis le développement pavillonnaire 

résidentiel avec la création de nombreux lotissements, et le développement commercial avec notamment 

Oasis 2 et Oasis 3 qui vient d’ouvrir.  
 

Ces développements économiques sur Pusey ont donc permis d’augmenter les bases d’imposition 

au bénéfice de la Commune, la CAV, le Département et la Région. 
 

Avec ces « ressources » fiscales, depuis 2002, les différentes équipes municipales ont pu réaliser 

de lourds travaux d’investissement : 
 

Depuis 2002, ci-après dans les grandes lignes, les projets menés à bien : 

DONNÉES CUMULÉES DE 2002 À 2018 

DEPENSES INVESTISSEMENT MONTANTS  FINANCEMENT MONTANTS 

Acquisitions      596 598.73 €  FCTVA   1 383 144.00 €  

Travaux sur les bâtiments   2 299 196.36 €  Taxes urbanisme      995 059.26 €  

Travaux sur la voirie et les réseaux   5 321 413.04 €  Subventions   1 898 148.44 €  

Bois et Fleurissement      201 833.16 €  Emprunts   2 043 291.74 €  

Sport, Jeunesse et culture        60 165.27 €  Autofinancement   2 257 919.66 €  

Divers      208 181.89 €  Divers      109 825.35 €  

TOTAL DEPENSES    8 687 388.45 €  TOTAL RECETTES   8 687 388.45 €  
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 En ce qui concerne : 

- Les « acquisitions » : 

Il s’agit de l’achat de terrains, du bar-restaurant et de l’épicerie et du matériel technique. 

 

- Les « Travaux sur les bâtiments » : 

Il s’agit aussi bien des travaux sur les bâtiments communaux existants (Ecole, Mairie, 

Médiathèque, Salle Polyvalente) que de la construction de nouveaux (Maison Municipale et des 

Associations). 

 

- Les « Travaux sur la voirie et les réseaux » : 

Il s’agit aussi bien des travaux de rénovation de voirie et notamment des lotissements (Mont 

Chanois, Bleuets, Corvée Neuve, Les Fougères), de l’aménagement du Centre du Village que des 

lourds travaux des réseaux d’eaux pluviales (bassin de rétention et réseaux) et des réseaux secs 

(enfouissement électricité, éclairage publique et télécom). 

 

- Les « Bois et fleurissement » : 

Il s’agit essentiellement des régénérations des bois communaux confiés à l’ONF. 

 

- Les « Sports, Jeunesse et Culture » : 

Il s’agit des montants investis dans l’amélioration des conditions pédagogiques scolaires 

(ordinateurs, VPI), sportifs (pump-track, terrain de pétanque, terrains de football) et culturels 

(besoins Médiathèque Communale). 

 

- Les « Divers » : 

Il s’agit pour l’essentiel d’écritures patrimoniales. 

 

 En ce qui concerne les recettes, les intitulés parlent d’eux même : Le maximum de subventions est 

sollicité, le recours à l’emprunt est maîtrisé et l’autofinancement provenant de la fiscalité locale est utilisé 

à bon escient. 

 

 Concernant la dette, un point d’honneur a été mis successivement par les différents conseils 

municipaux : Ne pas laisser plus de dette en partant que le montant en arrivant : 

 Ainsi l’encours de la dette au 01/01/2002 s’élevait à :  901 642.82 € 

 L’encours de la dette au 31/12/2019 s’élèvera à :   727 792.18 € 

 

 

Votre Maire     René REGAUDIE 

 

 

 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES 
 
 
 

Selon la nouvelle réglementation créant un répertoire électoral unique et permanent (REU), les 

modalités d'inscription sur les listes électorales pour participer au prochain scrutin permettent de s'inscrire 

jusqu’au 07 Février 2020. 
 

Si vous désirez vous inscrire sur la liste électorale de Pusey : 

 

¤ Complétez le formulaire d’inscription (cerfa n°12669*02 ) disponible à la mairie ou sur le site 

pusey.fr et vous munir des documents à joindre : copies de votre carte nationale d’identité ou passeport et 

d’un justificatif de domicile (facture récente).  
 

¤ En ligne sur service-public.fr : utilisez le téléservice de demande d'inscription et joindre la 

version numérisée des documents à joindre (voir ci-dessus).  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024
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MÉDIATHÈQUE 

Mois du film documentaire 2019 

Le vendredi 15 novembre 2019, rendez-vous à  20h00 à la Maison des Associations pour visionner 

ensemble  « Océans, le mystère plastique », un film de Vincent PERAZIO (53mn) 

Seulement 1% du plastique déversé dans les eaux du globe flotterait à sa surface. Où est passé le 

reste ? Est-il tombé au fond ? A-t-il pénétré la chaîne alimentaire ? S'est-il fragmenté en tout petits 

morceaux invisibles, mais toxiques ? Les scientifiques se demandent si ces micro-plastiques ne seraient 

pas en train de modifier l'écosystème sans que l'on en mesure les conséquences...  

 Pour débattre autour du film, nous aurons la chance 

exceptionnelle d'avoir avec nous le Conférencier Patrick 

FABRE, président de l'association OCEANOPLASTIC. 

 Basée en Normandie, cette ONG à vocation 

environnementale a pour objectif de lutter contre les fuites 

de plastiques dans la nature et de sensibiliser les citoyens à 

ce fléau mondial. 

 

Petites Fugues 2019 

Anne COLLONGUES, photographe et écrivaine, sera à la médiathèque  

le vendredi 22 novembre 2019 à 20h30 
 

Anne COLLONGUES est née en 1985, a grandi dans le 

Val-d’Oise et vit aujourd’hui à Paris. Lors de ses études aux 

Beaux-Arts de Paris (entrecoupées de voyages et d’un semestre à 

l’école d’Art de San Francisco), sa pratique se cristallise autour de 

deux pôles : la photographie et l’écriture. Une fois diplômée, en 

2009, elle part s’installer à Tel Aviv où elle restera trois ans. Elle 

conçoit et anime régulièrement des ateliers d’écriture, travaille en 

tant que relectrice éditoriale de manuscrits.  
 

Dans de nombreuses publications, Anne COLLONGUES 

collabore avec d’autres artistes et s’intéresse au rapport 

texte/image. 
 

Son premier roman, Ce qui nous sépare, paru chez Actes 

Sud en 2016, a été très remarqué dans les librairies et dans les 

médias 

Dans son dernier roman, Le poids de la neige quand elle 

tombe, Anne COLLONGUES continue d’explorer les thèmes des 

rapports familiaux, de l’absence, du manque et de la quête de soi. 

Cette jeune artiste, multitâches, surprend par sa maturité ; derrière 

une simplicité apparente ses romans dissimulent richesse et 

profondeur. Les thèmes comme la mémoire, la destinée et la 

transmission en sont la colonne vertébrale. 

Tous ses talents sont à découvrir sur anne-collongues.com.  

Infos à la Médiathèque au 03 84 75 74 57 
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RENTRÉE SCOLAIRE 
 

C’est sous un ciel clément, que les 202 élèves du RPI Pusey, Pusy et Charmoille ont repris le 

chemin de l’école. 

Pusey conserve ses 6 classes, Charmoille ses 2 classes et Pusy-Epenoux sa classe unique. Il n’y 

a pas eu de mouvement parmi les enseignantes, Madame Malica SAÏDI assure la direction de l’école. 

Cette année encore, on note une très forte fréquentation des services périscolaires avec une 

centaine d’enfants à la restauration scolaire soir 50% de l’effectif. 

Félicitations à l’équipe d’animation encadrante. 

 

 
 

 
 

CARTE AVANTAGES JEUNES 2019-2020 
 

Désormais, comme chaque année, une centaine de jeunes Puséens ont reçu 

« La Carte Avantages Jeunes » 

leur permettant d’obtenir des réductions dans différents domaines : culturel, commercial et autres. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AFFOUAGE 
 

Les affouagistes intéressés doivent déposer  

leur demande en Mairie 

 

AVANT LE 10 NOVEMBRE 2019  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous invitons les familles nouvellement installées dans le village à se présenter en Mairie, nous leur 

fournirons les renseignements utiles dans les domaines pratiques, touristiques, culturels, économiques. 

 

Nous préconisons également la prise de contact avec la Directrice du groupe scolaire afin de prévoir 

l’inscription des enfants. Tel 03 84 76 46 84 
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TRAVAUX 
 

 

 

RUE HENRI ATHEY 

 

La rénovation des trottoirs et le revêtement de 

chaussée sont terminés. 

 

 

 

 

 

 

 

RUE DE LA MAISON DU BERGER 

Après l’enfouissement des réseaux d’électricité, éclairage public et télécom, les travaux de 

réfection de voirie ont débutés début octobre. Ils devraient se poursuivre environ 2 mois. 

 

 

 

 

 

ROUTE DE PUSY 

L’enfouissement des réseaux d’électricité, éclairage public et télécom, vont débuter sous la 

maîtrise d’œuvre du SIED 70. 

La reprise de certains branchements d’eau potable est en cours. 

Courant du second semestre 2020, le Département de la Haute-Saône va refaire la chaussée 

et la Commune de Pusey, au préalable, procédera à la réfection des trottoirs avec la création de 

places de stationnement. 

 

Une nouvelle fois, un grand MERCI aux riverains qui ont su faire preuve de patience et de 

compréhension pendant ces différentes phases de travaux 

 

ECOLE 

 

Cet été, un sanitaire a été adapté pour accueillir un élève handicapé dans les locaux 

de l’école. 

 

 

 

Prochainement, la dernière partie de la toiture de l’Ecole va être refaite. 

Les travaux commenceront le 22 octobre 2019. 

 

MOBILIER ET ÉQUIPEMENTS 
 

 Le mobilier d’une classe de primaire a été complètement renouvelé cette année 

Pour 2020, le renouvellement est programmé pour 2 classes ainsi que l’accueil des 

maternelles. 

 

Concernant la Médiathèque, un nouvel outil multimédia est en commande et devrait ravir 

les plus jeunes (et les moins jeunes) d’ici les fêtes de fin d’année. Elyane et son équipe vous le 

feront découvrir d’ici peu mais chut, c’est une surprise. 
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AGENDA DES ASSOCIATIONS 
 

La brochure recensant toutes les activités des Associations a été remise à jour pour la 

saison 2019-2020.  

Le document est disponible en ligne sur www.pusey.fr, en Mairie, dans les commerces du 

village, à la Médiathèque et à la Maison Communale et des Associations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOUVELLE ÉDITION DU MARCHÉ DE NOËL !!! 
 

Réservez dès à présent les 7 et 8 décembre 2019, plus de 35 exposants 

vous feront partager leur savoir-faire à la Salle Poylvante et la Maison 

Municipale des Associations. 

Dégustations, artisanat et métiers de bouches, de tout pour vos fêtes de fin 

d’année. 

Entrée gratuite, buvette, restauration sur place, tombola, animations pour 

les enfants …. de quoi passer un bon moment en attendant la venue du Père Noël !!! 
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NOUVELLE ENSEIGNE A PUSEY …. 
 

Bienvenue à : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

….ET UNE OASIS EST SORTIE DE TERRE : 
 

 

 

Enfin, après de longues années d’instruction, ce nouvel espace 

commercial a vu le jour. 

Les premières enseignes ont ouvert progressivement leurs 

portes entre le 06 août 2019 et la fin septembre 2019. 

D’autres commerces doivent arriver d’ici la fin de l’année. 

 

De tout, pour tous les goûts, à tous les prix … 

 

On ne peut que se réjouir de la bonne fréquentation de cet 

équipement commercial, comportant en son centre, un espace 

Gendarmerie où une équipe de professionnels sont à l’écoute 

des usagers en permanence. 

Il s’agit là d’une expérience innovante et d’une première en 

France. 

 

 

 


